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MONED’OC, la Fédération des Monnaies locales d’Occitanie 

monnaies-d-oc@monedoc.org 
Contacts : 

  Joachim LABOURET pour le SOL VIOLETTE à Toulouse 07 83 65 72 44  
  joachim@sol-violette.fr 
  Gérard Straumann pour la GRAINE dans l’hérault 06 18 68 98 31   
  contact@lagraine34.org 
  Chantal MAZUREK pour la GRAINE  06 73 31 50 19 chantal.mazurek@wanadoo.fr 

  Sylviane TERRASSI pour l’ AIGA dans les Cévennes 06 09 66 61 40    
  contact@aiga-monnaielocale.org 
 

 
MONED’OC, 15 monnaies locales en Occitanie 
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1.INTRODUCTION : 

 
Tout le monde manipule de la monnaie, mais seuls quelques-uns manipulent tout le 
monde grâce à d’immenses masses monétaires qui circulent librement à travers le 
monde. Plus de 95 % de cette circulation ne contribue absolument pas à remplir « le 
panier de la ménagère » ; parfois, cela peut juste servir à stabiliser un tant soit peu les 
prix. 

Mais quand il s’agit de consommer moins et mieux ou d’investir dans la transition 
écologique et solidaire, les moyens de paiement ou les produits financiers très 
sophistiqués dits de « finance verte » élaborés par les banques depuis 20 ans n’ont 
toujours que très peu d’effets. 

Et voilà que sont apparues les monnaies locales, à l’opposé à la fois des monnaies des 
banques centrales (€, $, £,..) et des crypto monnaies faites pour la spéculation hors sol 
et hors état de droit.  

La question que nous pouvons nous poser :  

Comment se fait-il que le législateur, avec l’article 1- de la loi de 2014 sur l’ESS, ait 
décidé d’accorder ce formidable pouvoir souverain en matière monétaire à de simples 
citoyens regroupés dans des associations : battre monnaie. Nous savions déjà que les 
monnaies locales ont existé de tous temps, qu’elles ont permis à des villes, en Autriche 
notamment (Wörgl -1932 ) *1 d’éviter les affres de la crise de 29 pendant des années 
ou de résister à des crises plus récentes en Argentine et en Grèce, par exemple. 
https://fr.wikipedia.org/wiki/W%C3%B6rgl 

Mais de là à créer un cadre légal à côté des banques commerciales et des banques 
centrales ! 

Pour comprendre cela, le législateur devait bien appréhender en quoi les monnaies 
locales pouvaient devenir un outil de dynamisation de l’économie locale et de 
résilience en cas de crise économique « systémique ». 

Un outil puissant dont se saisissent quelques citoyens parce qu’il est en phase avec des 
évolutions de fond de notre planète, de nos économies et sociétés :  relocalisation de la 
production, lutte contre le changement climatique, transition énergétique et 
écologique, développement du modèle coopératif à travers l’économie sociale et 
solidaire, intervention des citoyens sur leur lieux de vie, réorientation de la 
consommation avec « moins de biens, plus de liens »…. 
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En Occitanie, ce sont 15 monnaies locales, présentes sur des territoires de production 
et d’échanges dans 12 départements, seul manque pour l’instant, l’Aveyron. 
Ce sont déjà quelques milliers de consommateurs et de professionnels qui les utilisent 
journellement. 
Et MONED’OC, c’est la Fédération qui les regroupe. 
 
Nos différentes monnaies locales irriguent chacune un territoire donné : parfois une 
ville, parfois tout un département parfois un bassin économique ou une entité 
géographique. 
 
Cette Fédération vise deux objectifs prioritaires : 

1) Organiser le partage d’expériences et la mutualisation entre les 15 MLCC 
(Monnaie Locale Complémentaire Citoyenne) lorsque c’est judicieux pour 
avancer plus vite tout en faisant des économies d’échelle. 

2) Constituer un interlocuteur unique pour la collectivité territoriale Occitanie. 
 
 

2.LES PREMIERES ACTIONS AVEC la REGION OCCITANIE 
 

Certaines monnaies locales de MONED’OC ont déjà développé des projets en relation à 
avec la Région Occitanie. 
 
L'AIGÄ, MLCC Des Cévennes, lauréat du vote citoyen "montagne d'Occitanie" en 
2020. 
le projet financé par la Région à hauteur de 26 270 € consistait à lancer « une monnaie 
locale forte et une Market Place pour écouler la production des professionnels des 
Cévennes ». Les billets de monnaie circulent depuis 2019, un site internet et une étude-
action ont été réalisés, un logiciel d’échanges d’Aïga est en cours d’instauration. 

Le Sol-Violette, MLCC de Toulouse, lauréat du budget participatif Alimentation 
Durable début 2021 pour le financement d'une action de solidarité  

En 2020 l’association qui gère cette MLCC a distribué des bons alimentaires financé par 
les cotisations des adhérents ; exprimés en SOL (1 SOL = 1 €) ces bons profitaient à des 
personnes et familles en précarité alimentaire par l’intermédiaire des épiceries de 
solidarité et de la Maison des chômeurs. Doté d’un financement plus conséquent 
(Région : 15 000 / Département : 10 000, / Métropole : 4 000) cette action a été menée 
également en 2021.. 
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Le SouRiant, MLCC de la haute vallée de l'Aude est actuellement associé à un 
territoire expérimental (sur 4 au total, dont Alès, Clermont- l’Hérault et Toulouse)  en 
matière de covoiturage.  

Le covoiturage développé dans l'Aude se fait avec un système de tickets liés au 
SouRiant qui sont dépensés obligatoirement dans des commerces locaux. De son côté 
la Région réfléchit à un système global qui permettrait d'intégrer covoiturage, bus et 
train sur l'ensemble de la Région. Différentes monnaies locales sous la forme de billets 
peuvent poser question dans un contexte régional  mais la numérisation de ces 
monnaies pourra faciliter ce type d’opération. Des plateformes de covoiturage telles 
que Mobicoop (national) ou Picholines (Pays Cœur d’Hérault) sont aussi partenaires. 

Ces deux derniers exemples montrent que les monnaies locales peuvent aller au-delà 
de leurs effets premiers de dynamisation d’une économie locale pour être associées à 
des politiques publiques régionales : MOBILITES, SOLIDARITES. 

 
3.LES MONNAIES LOCALES ET LA REGION OCCITANIE :  
QUELS DEVELOPPEMENTS ? 
 
Notre Fédération MONED’OC souhaite tisser des relations avec la collectivité régionale 
sur trois sujets :  
 
Communication au niveau régional : il s’agit d’expliquer aux 158 conseillers régionaux 
et au 6 millions d’habitants toutes les potentialités des monnaies locales. 
 
Aide logistique en matière de numérisation : Ies différentes monnaies sont à des 
stades d’avancement différents, aussi bien dans les publics particuliers et professionnels 
touchés que dans leurs outils de gestion de la circulation de la monnaie. A ce jour, une 
partie d’entre elles commencent ou poursuivent leur numérisation, ce qui signifie la 
mise en circulation de monnaie numérique avec le paiement par téléphone mobile. 
Pour ces développements complexes en matière informatique, le maitre mot en la 
matière c’est mutualisation = efficacité à moindre coût. 
La Région Nouvelle Aquitaine a financé ce type de développement pour les monnaies 
locales. 
 
Participation à des politiques publiques régionales : Il s’agit d’utiliser les monnaies 
locales dans certaines transactions en lieu et place de l’€ en vue d’en accentuer les 
effets positifs pour les différents territoires et de contribuer au maintien du pouvoir 
d’achat dans la Région. 
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Chaque fois que l’on peut proposer au consomm’acteur de devenir un acteur de la 
transition écologique et solidaire, une monnaie locale est un bon outil. 

C’est la poursuite des actions telles que celles décrites précédemment pour le Sol-
Violette ou le Souriant. 

Prenons trois exemples possibles : 
 
Economie circulaire et monnaie locale : A l’opposé des monnaies mondialisées, une 
monnaie locale va stimuler, développer des chaines de valeurs locales, 
départementales, régionales et constituera un puissant accélérateur pour des 
relocalisations possibles et la mise en place de pans entiers de l’économie circulaire. 
Encaissant de la monnaie locale, tout producteur (agriculteur, artisan, industriel) va 
chercher à se rapprocher de fournisseurs de matières premières ou de clients au niveau 
local. On peut donc parler de monnaie locale circulaire. 

Aide régionale pour l’achat ou l’utilisation d’un vélo électrique : cette aide pourrait 
être donnée en monnaie locale, ce qui à terme, peut pousser à l’implantation d’une 
unité de production de ces VAE dans la région. 

Aide alimentaire de qualité pour lutter contre la précarité alimentaire : c’est 
l’expérimentation TAV « Territoires à Vivres » sur les Métropoles de Montpelier et de 
Toulouse. 
Il s’agit de proposer un accès à des biens alimentaires produits en circuits courts, 
vendus sur les étals des commerces de quartier et certifiés de qualité (bio, agriculture 
raisonnée) à des bénéficiaires recensés par les associations de l’aide alimentaire ; il 
suffit, pour ce faire, d’accorder à un bénéficiaire des unités de monnaie locale à un 
change bonifié (par exemple 100 MLC contre 20 €), les 80 € étant financés par l’aide 
publique et privée. 

 

 
4. LES MONNAIES LOCALES : Définition et description 

 
 

1) Qu’est-ce qu’une monnaie locale ? 
2) Comment utiliser une monnaie locale ? 
3) Comment une monnaie locale peut-elle contribuer au soutien de l’économie 

régionale ? 
4) Une Fédération MONED’OC des monnaies locales en Occitanie 
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5) Données quantitatives sur les monnaies locales en Occitanie et en France. 
6) Liens pour les documents cités 

 

 

1) Qu’est-ce qu’une monnaie locale ? 

 
Le local c’est 

1) Circuits courts, échanges économiques de proximité, relocalisation de la 
production et des emplois, 

Le coté citoyen c’est à la fois 
2) Fonctionnement économique privilégiant la solidarité et l’utilité sociale (ESS), 
3) Production et consommation éco-responsable, contribuant à la transition 
écologique, sociale et démocratique.      
4) investissement dans « le monde de demain », dans des projets allant dans le 
sens des objectifs précédents. Concrètement, cela passe par la mobilisation des 
fonds de garantie imposée par la loi (contrepartie de toute la monnaie locale en 
circulation)  

 
Et enfin, complémentaire à l’€, c’est une unité de MLC = 1 euro. 
 
Cadre juridique : 
 
Les monnaies locales complémentaires sont définies en France par la LOI sur l’E.S.S. N° 
2014-856 du 31 juillet 2014 : Art 16  et par le Code Monétaire et Financier : art L511-7  
et L525-5 . 
*2 https://www.economie.gouv.fr/particuliers/monnaie-locale 
 
 
 

2) Quels sont les principes de fonctionnement d’une monnaie locale ? 
 
« Une monnaie locale ne peut être utilisée que sur un territoire restreint : ville, région, 
et ne concerne qu’un éventail réduit de biens et services. Elle est mise en place par une 
association qui en assure la gestion avec l'aide d'un établissement financier. » selon le 
site du gouvernement   

Une monnaie locale a donc tous les attributs d’une vraie monnaie, mais la loi marque 
bien la nécessaire complémentarité à l’€, monnaie européenne : les monnaies locales 
sont faites pour dynamiser notre économie régionale,  
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Ainsi chaque € changé en une unité de MLC va continuer à irriguer les échanges 
économiques de nos territoires, avec une vitesse de circulation double à triple de celle 
de l’€,  

Utilisation pratique d’ une monnaie locale ? 

Adhésion : En pratique, que l’on soit particulier, professionnel, association ou 
collectivité locale il suffit d’adhérer à l’association gestionnaire d’une MLC 

Change € contre MLC : Ensuite, l’utilisateur change ses € contre des MLC, à un taux de 
1 pour 1, sans frais et utilise cette monnaie dans les actes économiques habituels  

Comptabilité et fiscalité inchangée : En termes de comptabilité et de déclarations 
sociales et fiscales, les professionnels déclarent tout en euros  

MLC en billets et numérique : 

Les MLC existent sous la forme billets et sous la forme numérique. Une MLC n’est pas 
reconvertible en € pour les particuliers ; elle est reconvertible pour les professionnels. 

Fonds de réserve, garantie et investissement : 

Les euros récoltés de par le change € contre MLC constituent un fonds de réserve placé 
auprès d’une institution financière éthique ou solidaire (NEF, Crédit Coopératif, crédit 
Municipal). Il permet de garantir qu’à tout moment l’ensemble des titres de MLC en 
circulation soit reconvertibles en euros.  

3) Comment une monnaie locale peut-elle contribuer au soutien de l’économie 
régionale ? 

Consommation éco-responsable : Toutes les monnaies locales se dotent d’une Charte 
des valeurs et d’un Cahier des charges qui définissent les produits et services qui 
peuvent être échangés à l’aide de ces monnaies. Cela pousse à la production et à la 
consommation éco-responsable et correspond de fait au cadre légal qui stipule que l’on 
ne doit pas pouvoir tout acheter avec une monnaie locale. 

Relocalisation :  

Il s’agit de tisser davantage de liens entre les acteurs économiques locaux du fait d’une 
monnaie qui n’est acceptée que dans des zones géographiques circonscrites, même si 
on peut envisager de créer des passerelles entre les 15 monnaies en Occitanie, 
notamment entre les monnaies numérisées, voire une monnaie locale régionale. 

Tissu social : 

Retisser des liens sociaux entre producteurs et consommateurs, à côté des seuls liens 
mercantiles du marché mondial, entre identités anonymisées. 
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Effet du doublement des capacités financières : 

Dépenser en monnaie locale permet à tout un chacun de comprendre le fil ténu mais 
réel qui relie chacune de nos consommations aux emplois, aux populations, aux biens 
culturels, voire aux paysages (agricoles) de nos territoires.  De plus, la masse des euros 
placés dans les différents fonds de réserve des MLC constitue un levier de financement 
d’investissements profitant aux économies locales.   

Ainsi chaque euro converti en MLC sert deux fois : d’une part il va alimenter une 
banque éthique, d’autre part, sous forme de monnaie locale, il va circuler pour 
construire une région Occitanie plus écolo, plus solidaire, plus résiliente. 

Impact sur l’économie régionale : 

Dans la liste de nos MLC, il y a une grande diversité de produits et services : de 
l’alimentaire à la comptabilité, en passant par la coiffure et l’immobilier, à titre 
d’exemple. 
 
4) Une Fédération MONED’OC des monnaies locales en Occitanie, pour quoi faire ? 
 
Quel type de partenariat entre une monnaie locale et une collectivité locale ? 
Peu après la loi de 2014, en avril 2015, Carole Delga, Secrétaire d’état au commerce, à 
l’artisanat et à l’économie sociale et solidaire avait commandé une étude * 3 à Jean 
Philippe Magnen et Christophe Fourel : « Mission d’étude sur les monnaies locales 
complémentaires et les systèmes d’échange locaux ». Ils y concluaient déjà qu’il fallait 
« Accompagner et évaluer l’application de l’article 16 de la loi relative à l’économie 
sociale et solidaire du 31 juillet 2014, et notamment les initiatives des collectivités 
locales. » 

De fait, plusieurs politiques publiques de la Région correspondent aux orientations 
privilégiées dans les cahiers des charges des différentes monnaies locales :  Région à 
énergie positive, transition énergétique, agriculture biologique, Green New Deal, etc… 

Compte tenu du cadre juridique définissant à ce jour les monnaies locales, un 
partenariat avec la région Occitanie comme avec toute collectivité territoriale pourrait 
être décliné sur 5 niveaux. 

Niveau 1 : la communication et la logistique :  
1. Faire connaître.  
2. Aide logistique.  
3.  Structuration.  
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Niveau 2 :  L’acceptation des monnaies locales en règlement des services publics   
(Transports régionaux, cantines des lycées, ...) 
« Ainsi, en l'état du droit, les régisseurs peuvent encaisser des TMLC (titres de monnaies 
locales complémentaires) * 4 (cf. Fiche TMLC- DGFIP - 09/2016). 
 
Niveau 3 : Le règlement des indemnités des élus ou des subventions aux associations 
en monnaie locale.  
3 BIS : L’incitation à des achats ou comportements écologiques, bas carbone ou 
économie d’énergie  
 
Niveau 4 : le règlement en MLC des entreprises :   
*5 Une proposition de loi (N° 681) déposée en juillet 2020 par le sénateur Guillaume 
Gontard vise à légiférer sur ce sujet pour une simplification de ce règlement. 
 
5) Données quantitatives sur les monnaies locales en Occitanie et en France 
 
5.1) En Occitanie :  
Dans la région Occitanie, elles sont au nombre de 15 MLC et sont présentes dans 12 
départements. (manque l’Aveyron). 
 - 9 200 adhérents consommateurs 
 - 1400 professionnels 
 - 250 000 équivalent € en circulation (ce qui génère entre  750 000 et 1 000 000 
de C.A annuel) 
 - environ 230 communes concernées ; 
 Chiffres au 02/ 2022 
 
5.2) En France : 
Elles se développent fortement (plus de 80 monnaies complémentaires locales ou 
MLC,               

- 37 000 adhérents consommateurs  
10 600 adhérents professionnels           

- 4,4 millions d’équivalent € en circulation (ce qui génère entre 12 et 16 Millions 
de C.A. annuel),   

- 13 000 communes concernées. 
Le Mouvement SOL , l’une des deux réseaux de monnaies locales en France a publié en 
2021 une étude sur MONNAIES LOCALES : MONNAIES D'INTERET GENERAL : QUEL IMPACT SOCIAL DES 

MONNAIES LOCALES ? *6e 
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6) Liens pour des documents cités : 
 

*1 Wörgl, la success story d'une monnaie complémentaire. 
https://melaniechambaretaud.blogspot.com/2012/11/worgl-la-success-story-dune-

monnaie.html 
 

*2 Le cadre juridiques des monnaies locales complémentaires en France : 
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/monnaie-locale 
 
* 3 Jean Philippe Magnen et Christophe Fourel : « Mission d’étude sur les  
monnaies locales complémentaires et les systèmes d’échange locaux ». 
SYNTHESE : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/rapport_monnaies_locales_compleme
ntaires_synthese.pdf 

* 4 Fiche TMLC- DGFIP - 09/2016 : 
http://monnaie-locale-complementaire-citoyenne.net/wp-
content/uploads/2016/11/Fiche-TMLC-DGFIP-09-2016.pdf 
 
*5 Une proposition de loi (N° 681) déposée en juillet 2020 par le sénateur   Guillaume 
Gontard vise à légiférer sur ce sujet pour une simplification de ce règlement.  
http://www.senat.fr/leg/ppl19-681.html 
 
*6 Etude du Mouvement SOL : les monnaies locales, monnaies d’intérêt général 
https://sol-monnaies-locales.org/l-impact-social 


